
La collection de plaques photogra-
phiques mises en ligne par les archives 
de la Ville de Saumur a de quoi nous 
émerveiller par les scènes de bords 
de rivière qu’elle révèle. Nous vous 
proposons un cliché grand format 
(24cmx30cm) qui peut être facile-
ment aggrandi et révéler des détails 
qui concernent la navigation et les ba-
teaux.
Les moulins de Saumoussay
Le cliché est pris à Saumoussay, vil-

lage rattaché à la commune de Saint-
Cyr-en-Bourg (49), près de Saumur. 
Au bord du Thouet, autrefois navi-
gable, on trouvait deux moulins. Celui 
de la photo est une grande minoterie 
édifiée en 1848-49 pour le marquis 
de Brézé. Elle possédait 5 paires de 
meules et avait remplacé un ancien 
moulin. Doublée d’une machine à va-
peur (la haute cheminée) celle-ci ser-
vait lors des périodes de fortes crues 
ou d’étiage important.  On dit qu’elle 
possédait 52 ouvertures, autant de que 
semaines dans l’année !

A l’époque de la photo, vers 1880, 
un réseau de passerelles permettait de 
franchir le barrage. Un petit pont mè-
nait au vieux moulin situé sur l’ile de 
la Cour. Celui-ci possédait 3 paires de 
meules. Sous ce petit pont, les grands 
bateaux ne passaient pas puisque l’an-
cienne porte marinière que l’on ob-
serve au premier plan avait été rem-
placée en 1834 par une écluse située 
sur un autre bras du Thouet. 

3 jours pour parcourir 20 km !
Pour accéder au port aux tuffeaux 

que l’on voit à droite, les mariniers de-
vaient remonter au halage derrière l’ile 
et franchir l’écluse à sas. 

A l’époque, il fallait 2 jours pour 
remonter à Montreuil-Bellay par le 
Thouet soit 20 kilomètres depuis Sau-
mur. Les bateaux, tirés à col d’homme 
le plus souvent, devaient franchir 3 
écluses à sas et surtout 3 barrages 
aménagés de portes marinières. Un 
seul jour suffisait à la descente en pro-
fitant du courant. 
Le canal de la Dive
En amont du site de Saumoussay, les 

mariniers pouvaient continuer vers 
Montreuil-Bellay par le Thouet ou bi-
furquer  pour emprunter le canal de 
la Dive qui remontait vers le Poitou 
jusqu’à Pas-de-Jeu (Deux-Sèvres). Ce 
canal, long de 41 km au total depuis 
Saumur, n’a été mis en service qu’en 
1834. Les travaux, débutés en 1777, 
ont avancé à grand peine car il fallait 
assécher de nombreuses zones de ma-
rais et construire une série de 9 écluses 
à sas. L’aménagement du site de Sau-
moussay a été un des derniers chan-
tiers pour que tous les barrages soient 
munis d’écluses jusqu’à Saumur. Le 
dernier bateau est passé à Saumoussay 
vers 1900, la voie de navigation a été 
déclassée en 1957. 

La décision d’engager des travaux 
pour aménager le Thouet en aval du 
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L’assemblée générale des Voiles de Loire se tient cette année au bord du Thouet, c’est l’occa-
sion de retracer l’histoire de cette rivière et le canal de la Dive tous deux déclassés à la naviga-
tion. On verra que si les projets de relier le Thouet au Layon avaient été réalisés, les bateliers 
de Chalonnes ou Montjean auraient pu rejoindre Saumur par un canal !

canal de la Dive date de 1825. Il s’agit 
de rendre la rivière plus commodément 
navigable en remplaçant les portes ma-
rinières par des écluses. En 1833, suite 
à plusieurs plaintes de propriétaires 
les travaux ne sont toujours pas termi-
nés. Par exemple, le marquis de Brézé 
(le propriétaire de la minoterie de la 
photo) s’y est opposé en 1827-1828. 
Sa demande a été rejetée, néanmoins 
de Brézé a dû bien négocier car il a pu 
faire construire sa minoterie à la fin 
des travaux !
Des projets pour rejoindre le 

Layon et la Sèvre Nantaise
Vers 1830, on a imaginé relier le 

Thouet et le Layon en prolongeant la 
navigation au delà de Montreuil-Bel-
lay par la création d’un bief de partage 
entre Vaudelnay et Les Verchers-sur-
Layon. Ce canal, si il avait vu le jour, 
aurait permis de naviguer sur près de 
80 km depuis Chalonnes jusqu’à Sau-
mur. Un autre projet de 1820, propo-
sait de relier le Thouet à la Sèvre Nan-
taise sur 126 km.

Des bateaux spécifiques
Sur la photo de Saumoussay, on peut 
apercevoir plusieurs bateaux tout à 
fait intéressants : quelques fûtreaux 
à deux levées, deux arrières d’»ac-
célérés de la Loire» et deux chalands 
dont un est à rapprocher de celui 
peint sur le cierge de la procession de 
Saint-Nicolas dans l’église de Chêne-
hutte-les-Tuffeaux, juste en aval du 
Bouche-Thouet. Ce type de gabare à 
guindas surélevé se retrouve dans le 
bassin de la Maine sur les chalands 
qui devaient remonter les portes ma-
rinières. Le cierge pourrait donc re-
présenter un ancien bateau du Thouet 
équipé pour le passage des portes.

Source : Archives de la Ville de Saumur, collection Georges Perrusson, cote 34FI_0203, vers 1880 (?).

Version complète de l’article 
avec détail des bateaux et bibliographie
sur : www.voilesdeloire.org/articles


